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Le métier d’interprète en langue des signes 

Séverine Courio 

 

Sous la direction de Mme Mélanie Hamm 

 

Cet article est un travail de substitution à mon stage à URAPEDA à Aix-en-Provence. Il 

s’est fait à partir de mes connaissances, mes recherches et certains contacts comme 

URAPEDA, CROP (Centre de Rééducation de l’Ouïe et de la Parole) et des interprètes 

diplômés. 

 

Etant CODA, j’ai appris la langue des signes depuis toute petite. Ma mère, sourde, m’a 

transmis un magnifique héritage qu’est la langue des signes française. J’ai toujours été 

passionnée par cette langue. J’ai souvent servi d’interprète pour ma mère et adore traduire 

des musiques françaises en langue des signes. Mes études en licence professionnelle 

« intervention sociale, langue des signes » à Aix-Marseille-Université m’a appris la culture, 

l’histoire et la vie des sourds. J’ai compris l’importance de conserver cette langue et de la 

considérer réellement comme une « langue à part entière » (loi de 2005). Actuellement, je 

souhaite devenir interprète en langue des signes. 

 

C’est pourquoi cet article mettra en avant les aspects historiques, sociaux et 

environnementaux du métier d’interprète. Il s’agit d’un métier mal reconnu par la société. 

Je souhaite faire comprendre aux personnes entendantes toutes les subtilités et les 

difficultés qu’implique ce métier. Pour qui est destiné un interprète ? Une personne 

sourde ou une personne entendante ? 

 
Source : Sourds ressources 
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1. L’histoire des interprètes en langue des signes, en France 

 

Pendant longtemps l'interprétation français/langue des signes française a été assurée par 

des personnes issues de la communauté sourde. Ce sont principalement les enfants de 

parents sourds. Anciennement appelé « Hearing Children with Deaf Parents » (HCDP), ces 

signeurs ont pour langue maternelle la langue des signes. Ils sont par la suite nommés 

« Child Of Deaf Adults » (CODA) en 1983 avec la création de l’association internationale 

CODA par Milie Brother. Cette appellation est traduite en français par « Enfant Entendant 

de Parents Sourds » (EEPS). 

 

 
Logo de CODA 

 
Millie Brother 

Sources : CODA international 

 

Les dates emblématiques, d’après le site internet d’AFILS : 

 

- 1970 : création d’un « comité d’interprètes », sous l’impulsion de la Confédération 

Nationale des Sourds de France (CNSF). Il a pour but d’interpréter le congrès de la 

Fédération Mondiale des Sourds (FMS) qui se tiendra en juillet 1971, à Paris ; 

 

 

 

- 1978 : Christiane Fournier, professeur pour enfants sourds et fille de 

parents sourds, crée l’Association Nationale Française d’Interprètes 

pour Déficients Auditifs (ANFIDA) ;  

 

 

 

- 1980 : l'association ANFIDA met en place le tout premier examen appelé « capacité 

communicationnelle ». Cette validation reconnaît la capacité d’une personne (sourde 

ou entendante), à communiquer avec des sourds ;  

Source : sourds.net 
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- 1981 : premier regroupement d’interprètes en France. Une formation est prévue sous 

forme de stages de plusieurs jours, visant à évaluer le niveau de maîtrise de la 

langue des signes du candidat ayant déjà une expérience de l’interprétation. Cela 

permet de délivrer la « Capacité Communicationnelle du deuxième degré » (CC2), 

Elle est patronnée par des personnalités du Ministère de la Santé et des Affaires 

sociales et de l'Institut National des Jeunes Sourds (INJS) de Paris et en partenariat 

avec le Centre de Promotion Sociale des Adultes Sourds (CPSAS) ; 

 

- 1988 : l’association des interprètes change de conseil d'administration et de sigle. 

L’appellation «déficients auditifs » disparaît au profit de «langue des signes ». Le 

nouveau président Jean-François Mercurio est lui-même sourd, tout comme son 

successeur Rachid Mimoun. En sept ans l'association changera de noms plusieurs 

fois (ANFIDA, ANPILS puis ANILS). Ces changements illustrent une prise de 

conscience progressive : les sourds réclament des professionnels formés, diplômés et 

reconnus ; 

 

 
Jean-François Mercurio 

Source : Wikipedia 

 
Rachid Mimoun 

Source : Visuel-LSF 

 

 

-  1995 : sous l’influence de l'European Forum of Sign Language Interpreters (EFSLI), 

l’association ANILS prend conscience de sa valeur nationale à l'échelle européenne. 

Elle prend alors le nom qu’elle gardera pendant quatorze ans : Association Française 

des Interprètes en Langue des Signes (AFILS). Elle modifie également ses statuts et 

alors seuls les interprètes diplômés sont éligibles et ont le droit de vote. Les autres 

membres se retirent progressivement de l'association. 

 

- 1983 : projet de formation en collaboration entre le département de LEA de 

l’Université Paris 8 et le CPSAS : il s’agit du Diplôme de Premier Cycle Universitaire 

d’interprètes pour Déficients Auditifs. Cette formation n’aura lieu qu’une seule fois.  
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- 1988 : Francis Jeggli et Alain Bacci rédigent le « code déontologique » de la 

profession sur le modèle de celui des interprètes en langues vocales. Par la suite, il 

est modifié par Francis Jeggli et Pierre Guitteny. Ce code est devenu une référence 

pour la profession. Il se nomme le « Code Ethique » de l'AFILS ; 

 

   
Francis Jeggli 

Source : AFILS 

 

Alain Bacci 

Source : Tours2mains 

 

Pierre Guitteny 

Source : CRNS/Paris 8 

Université 

 

En 1988 est créée l’association SERAC (Sourds Entendants Recherche Action 

Communication), qui ouvre une formation à l’interprétation dont le diplôme est 

reconnu par la communauté sourde ; 

 

- 1992 : ouverture d’une section Langue des Signes Française à l’Ecole Supérieure 

d’Interprètes et de Traducteur (ESIT) à Paris 3 ; 

 

- 1994 : l'AFILS crée en 1994 la « Carte Professionnelle », en partenariat avec la 

Fédération Nationale des Sourds de France (FNSF) et le SERAC (qui forme des 

interprètes depuis 1988). Elle reconnait les compétences des interprètes officiant 

depuis plusieurs années mais ne possédant pas de diplôme ; 

 

- 1995 : L'AFILS est membre de l'association européenne des interprètes en langue des 

signes EFSLI (European Forum of Sign Language Interpreters) ; 

 

- 2002 : l’association est en perte de vitesse et ne compte plus que 42 

membres alors que l'on estime à 150 le nombre des interprètes en 

France à cette époque. Sous la présidence de Laure Boussard, 

l'AFILS modifie ses statuts pour limiter l’adhésion à l’association 

aux seuls interprètes diplômés, mais autorise l’affiliation 

d’associations régionales d'interprètes et de structures 

d’interprètes sous conditions ;  
Source : letelegramme.fr 
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- 2006 : harmonisation européenne des cursus universitaires. Elles permettent toutes 

d'obtenir désormais des masters d’interprètes français – LSF : Paris 3 (1999), Lille 3 

(2002), Toulouse 2 (2005), Paris 8 (2006) et Rouen (2012). Le nombre d'interprètes et 

de formations d'interprètes français – LSF augmente ; 

 

- 2008 : une formation aux « Métiers de l'information et de la communication : 

traduction et interprétation » est accessible aux personnes sourdes. Les traducteurs 

sourds se professionnalisent et se qualifient. Ils peuvent donc désormais adhérer à 

l’AFILS qui devient alors l'Association Française des Interprètes et traducteurs en 

Langue des Signes en janvier 2009. 

 

- Dans les années 2010 : création d’un Collectif appelé le « Collectif des 5 » regroupant 

l'AFILS, l'Association Francophone des Formateurs et Enseignants de/en Langue 

des Signes (AFFELS), l'Association Nationale de Parents d'Enfants Sourds 

(ANPES), la Fédération Nationale des Sourds de France (FNSF) et l'association 2 

Langues pour l'Education - Politique Bilingue (2LPE-PB). Ils ont pour objectif de 

favoriser le développement de la langue des signes et la prise en compte des 

pouvoirs publics de l'importance du développement de l'éducation en langue des 

signes avec un choix éclairé des parents d'enfants sourds. L'AFILS essaie de prendre 

une place officielle auprès des pouvoirs publics en participant, sous la présidence de 

Guylaine Paris, à de nombreux groupes de travail politique au sein de différentes 

organisations. 

 

   
Association Française des 

Interprètes en Langue des 

Signes 

 

Association Francophone des 

Formateurs et Enseignants de/en 

Langue des Signes 

 

Association Nationale de 

Parents d'Enfants Sourds 

 

  
Fédération Nationale des 

Sourds de France 

2 Langues pour l'Education - Politique Bilingue 

Sources : AFILS 
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- janvier 2014 : l'assemblée générale vote pour une modification des statuts. En effet, 

selon le contexte économique et de la multiplicité des formes de structures 

employeurs, les membres individuels souhaitent se retrouver dans un espace qui 

leur est réservé sans le partager avec leur hiérarchie. Depuis cette date, seules les 

personnes physiques peuvent être membres. 

 

 

2. L’étymologie du signe « interprète » 

 

Le blog « des mots et des signes » a écrit un article sur l’étymologie du mot « interprète » en 

langue des signes française. Il est décrit par le retournement de la main dominante dans la 

paume de la main dominée : 

 

 
Source : des signes et des mots 

 

Il mentionne l’ouvrage d’Yves Delaporte « Dictionnaire étymologique et historique de la 

langue des signes française, Origine et évolution de 1 200 signes » (2007). Le retournement 

de la main est une métaphore gestuelle symbolisant les notions de changement, 

d’inversion, d’altérité : ici la capacité de l’interprète à transformer une langue en une autre. 

 

La première description se trouverai dans l’ouvrage de l’Abbé Ferrand (1785) [TRADUIRE] 

: « appuyer la main sur la table comme si c’était une feuille de dictionnaire où il se trouve une 

colonne de latin et une de français, retourner la main sur la paume ensuite sur le revers ». Le signe 

actuel est décrit par l’Abbé Lambert (1865), [TRADUIRE] : « placer la main droite sur la paume 

de la main gauche comme pour applaudir, puis la retourner et l’y placer dans le dos ». 

La main dominée qui figure la page d’un livre s’est donc substituée à la table des premiers 

pédagogues pour « sourds-muets » (Delaporte, 2007)   
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3. Quelques exemples d’associations d’interprètes en langue des signes 

 

Il existe diverses associations employant un service d’interprète en langue des signes ayant 

plus ou moins le même objectif : favoriser l’accessibilité aux personnes sourdes et 

malentendantes dans tous les domaines (juridique, médical, pédagogique, professionnel, 

culturel, etc.) en France. Voici quelques exemples. 

 

 

a) Association Française des Interprètes et traducteurs en Langue des Signes (AFILS) 

 

Comme expliqué dans la première partie de ce travail universitaire « L’histoire des 

interprète en langue des signes, en France » (pages 3 à 7), L'AFILS est l'association française 

des interprètes et traducteurs en langue des signes. Elle a été créée en 1978, elle a pour 

missions de promouvoir l'interprétation et la traduction français – langue des signes 

française (LSF) et de fédérer les interprètes et les traducteurs autour de la reconnaissance de 

la profession. 

 

L'AFILS œuvre afin de : 

- représenter les interprètes et les traducteurs français – LSF ; 

- promouvoir le professionnalisme et des conditions de travail de qualité ; 

- favoriser la formation continue des interprètes et traducteurs en exercice ; 

- être en contact permanent avec les utilisateurs ; 

- être en contact étroit avec les interprètes et traducteurs en France, en Europe et à 

l'international ; 

- organiser des rencontres régionales et nationales autour de l'interprétation et de la 

traduction ; 

- rester à l'affût des changements sociétaux et technologiques. 

 

Logo de l’AFILS : 

 
Source : AFILS  
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b) Trilogue 

 

Trilogue est un service d’interprètes professionnels en lsf, français, anglais et langue des 

signes tactile. Tous les interprètes sont diplômés et apportent la garantie d’une expertise 

professionnelle sérieuse. Ils interviennent dans différents domaines : médical, juridique, 

judiciaire, pédagogique, professionnel, social et culturel. Ils effectuent des prestations : 

conférences, formations, liaisons, évènements culturels, traductions politiques, prestations 

audiovisuelles… 

 

Logo de Trilogue : 

 
Source : trilogue 

 

Pour en savoir plus, voir la vidéo en LSF disponible sur sourds.net : 

https://www.sourds.net/2018/11/11/trilogue-service-dinterpretation-lsf-francais/ 

 

 

c) URAPEDA 

 

Les associations URAPEDA, réparties par département ou région, favorisent l'intégration et 

l'autonomie des personnes sourdes et malentendantes, jeunes et adultes, et en respectant le 

choix de communication. 

 

En voici quelques exemples : 

 

  
 

    
 

Un service d'Interprète Traducteur en Langue des Signes est présent à URAPEDA.  

https://www.sourds.net/2018/11/11/trilogue-service-dinterpretation-lsf-francais/
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d) Tours2Mains 

 

L’association Tours2Mains propose des prestations de service d'interprétation Français-

Langue des Signes Française à Tours et en Région Centre. L’objectif premier est d’apporter 

équité et autonomie dans la communication. Elle est constituée de six interprètes dont 

quatre associées (Elisabeth Gougeon, Cécile Hérisson, Aude Makowski et Amélie Hédin) 

et deux salariées (Marion Chicard et Marion Auger). Elles sont toutes diplômées du Master 

Interprétation Français-Langue des Signes Française. 

 

 
Elisabeth Gougeon 

 
Cécile Hérisson 

 
Amélie Hédin 

  
Marion Chicard 

  
Marion Auger 

 

Logo de Tours2Mains : 

 
Source : tours2mains 

 

 

e) Interprètes-LSF 

 

Interprètes-LSF est le site des interprètes LSF indépendants. Il promeut l’accessibilité en 

LSF dans tous les domaines du quotidien, la communication entre sourds et entendants 

dans un esprit d’égalité et d’autonomie et l’accessibilité en LSF dans le domaine de la 

culture. Pouvant travailler à distance (Facetime, Whatsapp, Skype ou Zoom), il est possible 

de réserver directement sur le site un interprète, de votre choix : 

 

 
Nathalie Trolliet 

 
Anne-Claude 

Prélaz Girod 

 
Mélanie Monnard 

 
Lorette Gervaix 

 
Catherine Delétra 

  



Licence professionnelle « intervention sociale, langue des signes ». Aix-Marseille Université. 

11 
10.05.2020 

f) (i) LSF 

 

(i) LSF est une agence d’interprètes en langue des signes française a été créée à l’initiative 

de Stéphan Barrère et d’Alexandre Bernard. Elle réunit des professionnels diplômés et 

expérimentés. Situés en région parisienne, ils se déplacent sur toute la France ainsi qu’à 

l’étranger. Membres de l’AFILS, ils s’efforcent de respecter les trois règles du Code 

déontologique : secret professionnel, fidélité aux messages et neutralité. Ils interviennent 

dans diverses situations (privées ou professionnelles) : conférences, réunions, meetings 

politiques émissions de télévisions, formations, entretiens individuels… Il est possible de 

demander un devis sur le site de (i) LSF. 

 

 
Stéphan Barrère 

 
Alexandre Bernard 

 

Pour en savoir plus, voir la vidéo en LSF disponible sur (i) LSF : http://ilsf.fr/. 

 

 

i) API Lsf 

 

Api Lsf est une association composée d’interprètes diplômés intervenant sur Nantes et sa 

Région (44). Les interprètes souhaitent prévoir une accessibilité lors d’évènements public, 

de réunions, de formations ou de rendez-vous du quotidien. Ils interviennent dans divers 

domaines professionnel : médical, juridique, social, culturel et politique. L’équipe est 

composée de trois interprètes : Vanessa Branchereau, Amélie Pietri et Mélanie Monnard. 

Elles sont toutes diplômées du Master d’interprétation et de traduction Français-Langue 

des signes française. 

 

 
Vanessa Branchereau 

 
Amélie Pietri 

 
Mélanie Monnard 

 

Pour en savoir plus, voir la vidéo en LSF disponible sur API Lsf : https://www.apilsf.fr/  

Logo de (i) LSF : 

 
Source : (i) LSF 

 

http://ilsf.fr/
https://www.apilsf.fr/
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4. La déontologie de l’interprète 

 

« Le code déontologique et le code de conduite professionnelle définissent les conditions 

d’exercice de la profession par les interprètes membres de l’AFILS. 

 

TITRE PREMIER : code déontologique 

 

Article 1 - Secret professionnel 

L’interprète est tenu au secret professionnel total et absolu comme défini par les articles 

226-13 et 226-14 du nouveau code pénal dans l’exercice de sa profession à l’occasion 

d’entretiens, de réunions ou de conférences non publiques. L’interprète s’interdit toute 

exploitation personnelle d’une quelconque information confidentielle. 

 

Article 1 - 2 

Le partage du secret ne peut se faire qu’entre interprètes intervenant sur une même affaire, 

dans l’intérêt du déroulement de la traduction ou de l’interprétation. Les personnes 

concernées en sont informées lorsque rien ne l’empêche. 

 

Article 2 - Fidélité 

L’interprète est tenu de restituer le message le plus fidèlement possible dans ce qu’il estime 

être l’intention du locuteur original. 

 

Article 3 - Neutralité 

L’interprète ne peut intervenir dans les échanges et ne peut être pris à partie dans la 

discussion. Ses opinions ne doivent pas transparaître dans son interprétation. 

 

 
Source : Api-lsf  
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TITRE DEUXIEME : code de conduite professionnelle 

 

Article 1 

L’interprète s’interdit d’accepter un engagement pour lequel il n’est pas qualifié. S’il est le 

seul à pouvoir assurer cette prestation il pourra le faire après en avoir averti toutes les 

parties concernées. 

 

Article 2 

L’interprète s’engage, dans la mesure du possible, à se former dans le but de répondre aux 

besoins des usagers. 

 

Article 3 

L’interprète qui exerce une autre activité professionnelle, notamment au sein d’une même 

institution, doit prendre garde à ce que les exigences de cette autre activité ne soient pas en 

contradiction avec le code éthique de l’AFILS. 

 

Article 4 

L’interprète doit avoir une présentation appropriée à la situation d’interprétation. Pour le 

bon déroulement de l’interprétation, il doit veiller à ce que certaines conditions matérielles 

soient respectées (lumière, placement…). 

 

Article 5 

Conformément à l’article L112-3 du code de la propriété intellectuelle, l’interprète est 

propriétaire de sa traduction et de son interprétation. Aucune utilisation, diffusion, ni 

commercialisation de cette dernière ne pourra se faire sans son accord. 

 

Article 6 

L’interprète doit être loyal et solidaire à l’égard de ses collègues. Toute critique sur un 

collègue ne doit pas être énoncée en public. 

 

Article 7 

L’interprète doit s’assurer qu’il dispose de bonnes conditions de travail. Il doit prévenir son 

client que des pauses lui sont nécessaires. En aucun cas il ne pourra travailler plus de deux 

heures sans relais.  
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Article 8 

Si l’interprète travaille en équipe, il est en droit de connaître l’identité de son ou ses 

collègues avant d’accepter un contrat. 

 

Article 9 

L’interprète peut refuser un contrat si, pour une raison éthique et personnelle, il sent que sa 

prestation ne sera pas conforme au présent code. Le client pourra alors demander une 

attestation de refus à l’interprète. 

 

Article 10 

Les interprètes qui travaillent ponctuellement bénévolement s’engagent à respecter le 

présent code et à demander les mêmes conditions de travail que s’ils étaient payés. 

 

Article 11 

L’interprète en langue des signes et les services ayant recours à des prestations 

d’interprètes en langue des signes s’engagent à respecter la loi du 06 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et ses textes d’application : confidentialité des 

données, sécurité des fichiers, durée de conservation des informations, information des 

personnes et autorisation de la CNIL. Lorsque les données sont utilisées à des fins 

d’enseignement, de recherche, de publication, ou de communication, elles sont 

impérativement traitées dans le respect absolu de l’anonymat, par la suppression de tout 

élément permettant l’identification directe ou indirecte des personnes concernées.  

 

Article 12 

L’AFILS condamne la dissimulation d’emploi et/ou d’activité. L’interprète respecte la 

législation française, notamment celle relative aux régimes social et fiscal en vigueur. »1 

 

La déontologie est un ensemble des règles qui régissent l'exercice d'une profession. Voici le 

signe en LSF de « déontologie » : 

Source : Elix  

 
1 Ces paragraphes sont tirés du site internet de l’AFILS : http://www.afils.fr/code-ethique/, consulté le 04/20. 

http://www.afils.fr/code-ethique/
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5. La différence entre interprète et traducteur 

 

« Souvent confondus parce qu'ils relèvent du même domaine, les métiers d'interprète et de 

traducteur français - LSF sont pourtant différents. L'interprétation consiste à transposer 

oralement un discours d'une langue à l'autre et vice-versa ; tandis que dans la traduction 

cette transposition se passe entre deux documents écrits (ou vidéo pour le cas de la langue 

des signes). 

 

 

a) Qu'est-ce qu'un interprète ? 

 

Un interprète est un professionnel des langues. Il permet à deux communautés 

linguistiques de pouvoir communiquer, chacune dans sa propre langue et en respectant les 

codes de sa propre culture. 

 

- Bilingue et biculturel (Bi-Bi) : 

Un interprète maîtrise parfaitement ses langues de travail, les pratique avec aisance, peut 

aborder des sujets inédits et comprendre la majorité des locuteurs. Il est donc bilingue. On 

dit aussi que l'interprète est biculturel car, en plus d'une culture générale développée, il se 

doit de connaître les spécificités culturelles en lien avec ses langues de travail afin d'assurer 

une prestation de qualité. 

 

En référence à un cours de la licence professionnelle « intervention sociale, langue des 

signes française » par Mélanie Hamm : le Bi-Bi désigne le Bilinguisme et le Biculturalisme. 

En effet, un interprète est bilingue car il possède la langue française et la langue des signes. 

De plus, il possède deux cultures : la culture entendante et la culture sourde. 

 

- Formé, diplômé : 

Un très bon niveau dans tous les domaines ne suffit pas, même en étant CODA. L'interprète 

est diplômé à la suite d'un parcours universitaire long (master : BAC+5) qui valide à la fois 

ses compétences linguistiques, sa capacité à transmettre le sens d'un discours tout en 

changeant de langue (et donc de culture) mais aussi sa compréhension et sa bonne 

application des règles déontologiques et éthiques de sa profession.  
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- Code déontologie et éthique : 

L'interprète suit un code éthique : ensemble de règles de déontologie et de conduite 

professionnelle (voir pages 12 à 14). Les trois règles déontologiques fondamentales sont : 

secret professionnel, la neutralité et la fidélité. Favorisant la qualité d’interprétation, il doit 

par exemple, respecter des temps de repos et ne peut intervenir tout seul pour certaines 

prestations. Une pause d’environ 10 à 15 minutes est nécessaire après 45 à 60 minutes 

d’interprétation quand un seul interprète est présent lors d’un entretien, d’un entretien, 

d’une liaison ou d’une réunion en petit comité d’une durée maximale de 2h. 

 

- Polyvalence : 

Un interprète peut être amené à intervenir dans des contextes très variés : milieu judiciaire, 

milieu médical, enseignement ou formation, services publics, sociaux ou administratifs, 

conférences et vie culturelle… Afin d'optimiser la qualité de son travail, l'interprète se doit 

de toujours se cultiver, d'approfondir autant sa culture générale que les domaines plus 

précis sur lesquels il est amené à intervenir. 

 

 

b) Qu'est-ce qu'un traducteur ? 

 

Un traducteur travaille d’une langue écrite vers une autre langue écrite et dans le cas de la 

LSF, il s’agit de traduire par exemple du français écrit vers la LSF en format vidéo. 

 

- Des compétences de haut niveau : 

La traduction est une tâche difficile qui nécessite de faire passer une information en 

franchissant la barrière de la langue, une langue vivante qui évolue tous les jours. Le 

traducteur français – LSF possède donc une connaissance approfondie de ces deux langues 

de travail. La connaissance des langues ne suffit pas pour faire une bonne traduction. Un 

travail de qualité exige une connaissance vaste et approfondie des sujets qu'il traduit.  

 

- Un travail en finesse : 

Alors que l’interprète travaille en simultané et à l’oral, le traducteur traduit d’un texte vers 

un autre avec toute la liberté pour faire des recherches et retravailler son travail. Il s'attache 

à respecter les différents styles écrits propres à chaque langue, il est bilingue et biculturel. 
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- Vers sa langue maternelle : 

Il est essentiel qu’un traducteur professionnel traduise vers sa langue maternelle, car il en 

maîtrise toutes les subtilités et les finesses. Ainsi, pour une production vers la langue des 

signes, un traducteur sourd fournira une traduction fluide et de qualité, qui fera passer 

fidèlement et précisément le message du texte d’origine. 

 

- Différentes étapes et une solide formation : 

Mieux vaut attendre d'avoir finalisé votre texte avant de contacter un traducteur, cela vous 

évitera une perte de temps et d'argent.  

 

La traduction s'accomplit en plusieurs phases : 

- Traduction à la volée qui permet de s'approprier le texte de départ ; 

- Recherches ; 

- Rédaction ; 

- Relectures ; 

- Modifications et adaptations culturelles ; 

- Présentation du document achevé. 

 

Il est indispensable au traducteur de faire preuve de rigueur, de précision, et de 

persévérance. Un bon traducteur a l'esprit critique, la capacité à s'informer et le sens de 

l'initiative. Souvent amené à travailler sous la pression de délais serrés, le traducteur 

possède de bonnes capacités d'adaptation et d'organisation. Toutes ces qualités et ces 

compétences s'acquièrent par une formation spécifique permettant l''obtention d'un 

diplôme de traducteur. 

 

- Le traducteur au cœur de sa traduction : 

La particularité de la traduction vers la langue des signes est que celle-ci n'a pas de version 

écrite, au sens graphique du terme. La forme « écrite » de la LSF est la vidéo. Le traducteur 

français – LSF est ainsi au cœur de son travail. »2  

 
2 Cette partie est inspirée du site internet de l’AFILS : http://www.afils.fr/interprete-traducteur/, consulté le 04/20. 

http://www.afils.fr/interprete-traducteur/
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6. Devenir interprète en langue des signes 

 

Le métier d’interprète en langue des signes demande des savoirs-faires et des savoirs-êtres 

particuliers. Un interprète doit avoir le sens des responsabilités et respecter sa déontologie. 

Pour cela, il doit déjà préalablement s’être acquitté de qualités et de compétences. 

 

Rôle 

L’interprète est un professionnel diplômé formé aux techniques 

d’interprétations. Il intervient aussi bien pour les personnes sourdes 

que pour les personnes entendantes en interprétant tous les échanges. 

C’est un pont linguistique et culturel entre deux communautés, celle 

des sourds et celle des entendants. Il favorise ainsi l’accessibilité à la 

vie quotidienne, professionnelle, sociale, culturelle et citoyenne des 

personnes sourdes qui s’expriment en langue des signes. 

 

Contrairement aux interprètes de langue vocale qui ne travaillent 

généralement que vers une langue, l’interprète en langue des signes 

travaille « dans les deux sens » : il interprète les discours émis en 

français (oral) vers la langue des signes ou les discours émis en langue 

des signes vers le français (oral). Il traduit les textes écrits en français 

vers la LSF et les discours signés en LSF vers le français écrit. 

 

Les différents 

types 

d’interprétations 

Les interprètes interprètent des situations : 

- de liaison (rendez-vous professionnel, social, médical, 

juridique) ; 

- de réunion (entreprise, administration, réunion d’équipe) ; 

- de formation (milieu scolaire, universitaire, professionnel) ; 

- de conférence (assemblée générale, séminaire, colloque, débat 

public, meeting). 

 

L’interprète peut aussi intervenir en milieu artistique (visite de 

musées), religieux (mariage, enterrement) ou à la télévision 

(traduction des journaux télévisés). Il peut également interpréter à 

distance, via la visio-interprétation, afin de relayer un appel 

téléphonique entre un sourd et un entendant. 

 

L’interprète peut refuser une intervention si, pour une raison éthique 

ou personnelle, il sent que sa prestation ne sera pas conforme à son 

code déontologique. 

 

 



Licence professionnelle « intervention sociale, langue des signes ». Aix-Marseille Université. 

19 
10.05.2020 

Qualités 

La curiosité d’esprit est indispensable. Un interprète sera amené à 

devoir s’adapter rapidement à la situation, au sujet demandé… Il 

devra faire preuve également de diplomatie, de discrétion (secret 

professionnel), de neutralité, d’adaptabilité et de fidélité. 

 

Compétences 

Les compétences générales de l’interprète sont : 

- Maîtriser les langes de travail (langue source et langue cible) ; 

- Respecter le code éthique de la profession ; 

- Avoir une attitude professionnelle ; 

- Posséder une bonne connaissance technique et intellectuelle. 

 

Connaissances et 

savoirs-faires 

Les savoirs-faires de l’interprète sont : 

- Savoir repérer l’intention d’un discours et les composants 

linguistiques ; 

- Avoir une bonne concentration ; 

- Avoir une facilité d’expression (orale et gestuelle) ; 

- Savoir être précis ; 

- Etre capable de contrôler son travail ; 

- Avoir une rapidité de réaction ; 

- Savoir bien écouter et analyser un discours ; 

- Avoir le sens de l’observation ; 

- Avoir un bon esprit de synthèse ; 

- Avoir une bonne mémoire. 

 

Savoirs-êtres 

Les savoirs-êtres de l’interprète sont : 

- Avoir le sens et le respect des règles du travail ; 

- Savoir s’adapter aux situations de travail ; 

- Avoir une bonne discrétion profesionnelle ; 

- Avoir une bonne maîtrise de soi (inspirer confiance) ; 

- Pouvoir résister aux conditions difficiles ; 

- Etre autonome ; 

- Avoir le sens du respect ; 

- Avoir une bonne présentation (posture, tenue vestimentaire, 

propreté…) ; 

- Etre honnête, patient et ponctuel ; 

- Avoir le sens des responsabilités ; 

- Etre sociable avec les clients, les collègues… ; 

- Etre mobile. 
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Études / 

formations pour 

devenir 

interprète en LSF 

 

Pour intégrer l'une des formations délivrant un diplôme d'interprète 

LSF, il faut avoir un excellent niveau dans les deux langues (français et 

LSF), une solide culture générale et disposer d'une licence.  

 

Plusieurs universités proposent des parcours spécifiques pour 

préparer l'accès aux formations d'interprète en LSF comme : 

- Licence sciences du langage (Rouen, Paris 8, Aix-Marseille) ; 

- Licence professionnelle « intervention sociale, langue des 

signes » (Aix-Marseille) ; 

- Licence lettres parcours lettres modernes (Lille 3) ; 

- Licence profesionnelle « enseignement de la LSF en milieu 

scolaire » (Paris 8). 

 

Une fois la licence en poche, il convient de 

suivre une formation d'interprète en LSF 

(niveau bac + 5). Cette formation est 

proposée par une poignée d'université :  

- Master profesionnelle en 

interprétariat (Paris 8, Esit, 

Toulouse le Mirail, Lille 3, Rouen). 

 

 

 

Salaire 

En début de carrière, le salaire d’un interprète en langue des signes 

atteint entre 1 200 à 1 500 € net par mois après l’obtention du master 

d’interprète. Après quelques années d’expériences professionnelles la 

rémunération est variable, en fonction des vacations effectuées, du 

statut… Dans les établissements et services pour personnes inadaptées 

et handicapées le salaire peut atteindre 1 790 €. En indépendant, elle 

est plus importante. 

 

Evolutions de 

carrière 

L'interprète en LSF peut évoluer vers de nouvelles techniques comme 

la visio-interprétation, le sous titrage ou le doublage de vidéo clips. Il 

peut aussi devenir formateur ou enseignant en LSF dans le secondaire 

(nécessité de passer le CAPES LSF). 

 

  

Source : des signes et des mots 
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7. Un interprète est-ce vraiment utile ? 

 

« Le métier d’interprète en LSF-français est particulier. Il s’agit d’un interprète de liaison 

(des rendez-vous entre un sourd et un entendant) et interprète de conférence. Les 

interprètes sont les seuls à faire cela. Les interprètes de langues vocales sont soit non-

diplômés, soit diplômés en conférence en complément de leur(s) langue(s) parlée(s). »3 

 

 
 

Ces animations montrent l’utilité d’un 

interprète dans diverses situations et pour 

diverses raisons : 

 

 

Explications : 

 
 

L’interprète favorise l’accessibilité autant 

pour la personne sourde que la personne 

entendante. Sans interprète, la 

communication est difficile voire 

impossible. 

 
 

 

 

La personne sourde et la personne 

entendante communiquent seulement entre 

eux. Un interprète suit un code 

déontologique. Il intervient en aucun cas 

pour donner son avis ou « conseiller » l’un 

d’entre eux. 

 
 

 

 

Le code déontologique constitue la notion 

de « fidélité ». L’interprète est tenu de 

restituer le message oral et signé le plus 

fidèlement possible. Bien entendu, tous les 

interprètes n’interprètent pas de la même 

façon. 

  

 
3 Ces paragraphes sont tirés du site internet de madmoizelle : https://www.madmoizelle.com/langue-des-signes-
francaise-temoignage-203148, consulté le 04/20. 

https://www.madmoizelle.com/langue-des-signes-francaise-temoignage-203148
https://www.madmoizelle.com/langue-des-signes-francaise-temoignage-203148
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Le code déontologique constitue la notion 

de « neutralité ». L’interprète ne peut 

intervenir dans les échanges et ne peut être 

pris à partie dans la discussion. Ses opinions 

ne doivent pas transparaître dans son 

interprétation. 

 
 

La personne sourde et la personne 

entendante sont des personnes égales. Ils 

doivent pouvoir communiquer ensemble 

 
 

 

Le code déontologique constitue la notion 

de « secret professionnel ». L’interprète 

s’interdit toute exploitation personnelle 

d’une quelconque information 

confidentielle. 

Source : des signes et des mots 

(tiré d’AFILS et TendanceSourd)  

 

 

8. L’accessibilité pour les sourds et les malentendants à la télévision 

 

a) Le sous-titrage 

 

D’après le dictionnaire Larousse, le sous-titrage est une opération consistant à faire 

apparaître dans un film des sous-titres dans l’image. Par ailleurs, les sous-titres sont la 

traduction résumée des dialogues d’un film, placée en bas de l’image. Cette opération est 

récente, voici quelques dates tirés de Wikipédia : 

 

- Loi du 1er août 2000 : le sous-titrage pour sourds et malentendants est obligatoire 

pour les chaînes hertziennes ; 

 

- La loi du 11 février 2005 : « Dans un délai maximum de cinq ans, les chaînes dont 

l'audience moyenne annuelle dépasse 2,5 % de l'audience totale des services de 

télévision devront rendre la totalité de leurs programmes accessibles aux personnes 

sourdes et malentendantes à l'exception des messages publicitaires »  
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- 2006 : la proportion de programmes sous-titrés est de 23,4 % pour TF1, 31,3 % pour 

France 2, 25,1 % pour France 3, 21,9 % pour France 5 et 8,8 % pour M6 ; 

 

- Février 2010 : les objectifs définis par la loi sont atteints par TF1, France 2, France 3 

(national), France 5, Arte, Canal+ et M6, qui sous-titrent l'intégralité de leurs 

programmes ; 

 

- 2012 : C8, W9, TMC, France 4 et France Ô atteignent les objectifs de la loi également 

et sous-titrent l'ensemble de leurs programmes. Les chaînes d'informations en 

continu i-TÉLÉ, BFM TV et LCI diffusent trois journaux sous-titrés et un journal en 

langue des signes quotidiennement. France Info quant à elle propose chaque jour six 

journaux sous-titrés et deux en langue des signes. 

 

 

La dernière charte de qualité du sous-titrage SME a été signée en décembre 2011 par le 

CSA, les chaînes de télévision, les laboratoires et les associations. Cependant, certaines 

normes restent à peu près stables, on aura toujours tendance à utiliser : 

 

- Blanc : un personnage parle à l’écran ; 

 

- Jaune : un personnage parle hors-champ ; 

 

- Rouge : indications de bruit ; 

 

- Magenta : indications musicales ; 

 

- Cyan : réflexions intérieures ou commentaires en voix-off ; 

 

- Vert : indications ou retranscriptions de langues étrangères ; 

 

- Astérisque « * » : le son provient d'un haut-parleur (télévision, radio, téléphone...). 
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b) L’interprétation 

 

Vous avez sûrement dû voir à la télévision des interprètes en langue des signes en-bas à 

droite de l’écran de télévision. Actuellement, on trouve de la LSF sur certains journaux 

télévisés et dans les questions parlementaires du Sénat et de l’Assemblée Nationale.  

 

Par exemple, lors du discours du Président de la République, Emmanuelle Macron, le 

13/04/20 et le discours du Premier Ministre, Edouard Philippe, concernant le confinement 

suite à la propagation du COVID19 : 

 

  
Emmanuelle Macron 

Source : LCI 
Edouard Philippe 

Source : BFMTV 

 

Depuis ce confinement, le nombre d’interprètes présents à la télévision n’a jamais été aussi 

en hausse. On compte 283 000 locuteurs et locutrices recensées en France par la Direction de 

la Recherche, des Etudes de l’Evolution et des statistiques (DREES), dont près de 51 000 

personnes sourdes. L'information est devenue vitale et la langue des signes est un outil 

primordial pour les accompagner. Ainsi, le gouvernement a donné accès à tous les citoyens, 

les informations sur les chaines principales (notamment politiques). Toutefois, il est 

« nouveau » pour les personnes entendantes de voir des interprètes en langue des signes à 

la télévision. Certains individus n’ont sans doute jamais eu l’occasion de voir de la LSF 

dans leur quotidien. Etant dans une situation de confinement, obligeant la population à 

rester chez elle, le nombre d’internautes n’a jamais autant grimpé. C’est pourquoi, les 

personnes doivent trouver de nouvelles sources d'occupations et la communauté sourde est 

la principale touchée.  
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Vous avez sans doute déjà vu sur les réseaux sociaux, des vidéos de personnes agitant leurs 

mains dans tous les sens de façon humoristique ou imitant des interprètes en langue des 

signes en mimant des gestes obscènes. D’autres personnes filment un interprète et y 

ajoutent une musique telle que « La Boulette » interprétée par la rappeuse Diam’s. D’autres 

photographient l’interprète sur certains signes et y ajoutent des commentaires parfois 

déplacés. Dans tous ces cas, ces personnes ne valorisent pas les interprètes et encore moins 

la langue des signes qui est la langue des sourds. Les sourds se sont battus pour cela, c’est 

un manque de respect que de dénigrer et de se moquer de la langue des signes. 

 

  
Publié par Brain Magazine 

Source : Twitter 
Publié par Sébastien Marx4 

Source : Twitter 

 

Ces propos sont très bien exposés dans la vidéo oral, sous-titrée et interprétée en langue des 

signes par un Youtuber et défendeur de la langue des signes, appelé Erremsi : 

https://www.youtube.com/watch?v=wUka_1ZVUng. 

 

Toutefois, ayant interrogé des personnes entendantes de mon entourage, certaines ont 

découvert un monde qui leur était inconnus. Pour d’autres, la présence d’interprète à la 

télévision leur ont donné envie d’en savoir plus et d’apprendre la langue des signes. 

D’autres défendent le fait que l’accessibilité pour les personnes sourdes n’est pas assez 

présente. D’après certains individus, il faudrait plus d’interprètes et cela sur toutes les 

plateformes. Je suis d’accord avec eux et je suis contente que beaucoup ont un bon état 

d’esprit au regard des sourds. Malheureusement, la communauté sourde se bat depuis de 

longues années pour cette accessibilité. Mais le chemin est encore long.  

 
4 Lien de la vidéo : https://twitter.com/SmarxMarx/status/1213018955033534464?s=20 

https://www.youtube.com/watch?v=wUka_1ZVUng
https://twitter.com/SmarxMarx/status/1213018955033534464?s=20
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Des vidéos ont été rendues accessibles en langue des signes française. Par exemple : 

 

  
Coronavirus5 

Source : Paris Handicap 

Canicule6 

Source : Youtube (publié par TV78 - La chaîne des 

Yvelines) 

 

 

 

9. La traduction en langue des signes 

 

a) Dans la tête d’un interprète 

 

La traduction en langue des signes demande beaucoup de concentration. Le cerveau 

fonctionne d’autant plus car il faut entendre le message, le comprendre, trouver les bons 

signes pour donner un message clair. Un interprète va souvent être « décalé » du discours 

en français pour avoir le temps de comprendre la structure française et ne pas comprendre 

autre chose (double sens). Ce décalage entre le locuteur et son interprète dure généralement 

trois à quatre secondes. Chez certains interprètes, ce décalage peut être de cinq à six 

secondes. 

 

 

Stéphan Barrère est interprète français/langue des signes française depuis 2009. Il est 

également l’un des deux créateurs de l’association (i) LSF, une agence d’interprètes en 

langue des signes française (voir page 11). Une interview7 de Stéphan Barrère a été publiée 

le mercredi 18 septembre 2019 sur le blog de la bibliothèque Canopée de Paris.  

 
5 Lien de la vidéo « Comment lutter contre le Coronavirus ? » : https://handicap.paris.fr/coronavirus-covid-19/ 
6 Lien de la vidéo « Attention canicule ! » : https://www.youtube.com/watch?v=J-Iek-AZgiY 
7 Interview de Stéphan Barrère : https://bibliothequecanopee.wordpress.com/2019/09/18/rencontre-avec-

stephan-barrere-interprete-francais-langue-des-signes-francaise/, consulté le 05/20. 

https://handicap.paris.fr/coronavirus-covid-19/
https://www.youtube.com/watch?v=J-Iek-AZgiY
https://bibliothequecanopee.wordpress.com/2019/09/18/rencontre-avec-stephan-barrere-interprete-francais-langue-des-signes-francaise/
https://bibliothequecanopee.wordpress.com/2019/09/18/rencontre-avec-stephan-barrere-interprete-francais-langue-des-signes-francaise/
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La particularité de l’interprète en langue des signes est de passer d’une langue orale à une 

langue visuelle ou inversement. Contrairement à des interprètes en langues orales, il est 

souvent plus facile d’interpréter dans sa langue maternelle, le français. C’est pour cette 

raison que la grande majorité des interprètes en langue des signes se sentent plus à l’aise 

(surtout en début de carrière) d’aller vers la LSF, plutôt que de mettre des mots sur la LSF. 

 

Stéphan Barrère mentionne « L’acte d’interprétation du français vers la LSF se décompose ainsi : 

- J’entends et je comprends le sens du discours ; 

- Je casse le discours dans ma tête (déverbalisation) ; 

- Et je le restitue en LSF tout en contrôlant ma production. » 

 

 

Dans les chroniques de Stéphan Barrère « des mots et des signes », il fait mention des «  7 

conseils pour martyriser un interprète en langue des signes » (2012).  

 

 
Source : des signes et des mots 

 

Les interprètes en langue des signes sont souvent confrontés à des situations qui mettent 

leur niveau d’interprétation à l’épreuve mais également leur neutralité : 

 

- Être informé seulement la veille ou quelques heures avant l’intervention. 

L’interprète doit se préparer et chercher le vocabulaire adapté au sujet. 

 

- Devoir interpréter le discours d’une personne ayant une voix « monocorde », c’est-à-

dire un discours « qui est émis sur une seule note et ne varie pas » (Larousse, 2010) 

en ne marquant aucune ponctuation. L’interprète séquence le discours, le rend 

vivant et évite ainsi que la personne s’exprime trop rapidement ; 

 

- Interpréter oralement un discours en LSF où la personne en question est placée à 

contre-jour, dans un coin sombre ou derrière d’autres personnes ou des objets va 

gêner la visibilité de ses signes. De plus, une personne qui porte un pull avec des 

rayures ou des couleurs flashies va brouiller le regard de l’interprète. C’est pourquoi 

pour avoir une bonne interprétation, il faut être bien visible, dans un endroit bien 

éclairé et favoriser des habits de couleurs unies et sobres ;  
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- L’interprète se doit de traduire l’intégralité du discours. Certaines expressions, 

histoires drôles ou jeux de mots « pi entendante » sont intraduisibles, par exemple : 

« Comment appelle-t-on un chat tombé dans un pot de peinture le jour de Noël ? Un chat-

peint de Noël ! ». La salle serait pliée de rire mais l’interprète sera incapable de faire 

passer l’humour en LSF, et vice-versa ; 

 

- Dans le cas d’une conférence, une personne entendante utilise généralement un 

PowerPoint (diaporama). Elle aura tendance à utiliser des expressions telles que 

« comme vous le voyez ici », « remarquez ces chiffres-là », ou « retenez cette définition » en 

pointant simplement du doigt le PowerPoint. L’interprète n’aura pas le temps de 

suivre le discours, qu’il doit traduire en LSF, et de regarder le PowerPoint. Ainsi, il 

essaiera de tourner la tête régulièrement pour faire le lien. 

 

- Si l’on combine tous les éléments précédemment cités, le professionnel sera 

surement surpris de constater la difficulté que rencontre l’interprète. Il pourrait 

remettre en question son diplôme et ses compétences. L’interprète sera surement 

frustré et devra faire preuve de maîtrise de soi pour ne pas répondre à la 

provocation et respecter son code de conduite professionnelle. 

 

 

Un interprète intervient dans tous les domaines (juridique, médical, pédagogique, 

professionnel, culturel, etc.) et a la liberté d’accepter ou de refuser une prestation. C’est 

pourquoi il doit se poser cette question : « est-ce que je me sens en capacité de traduire cette 

prestation ? ». 

 

 
Source : La fabrique à idées 
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b) Quelques exemples de traductions « pi sourdes » 

 

Marion Béguier est interprète en langue des signes française depuis six ans à Angers. Elle a 

été interprète pour Emmanuelle Macron, le Président de la République, lors d’un de ses 

discours à Angers le mardi 31 mars 2020. Dans une vidéo8 publiée sur France Info par Brut 

le jeudi 16 avril 2020. 

 

Marion Béguier explique certaines traductions : 

 

Mot ou 

groupe de 

mot 

Signe Signification 

Coronavirus 

 

 

 

Reprend le signe de 

« virus ». 
 

 
Source : Cité des 

sciences et de 

l’industrie 
 

Emmanuel 

Macron 

 

 

        Macron 

 

Reprend les pattes 

de sa barbe. 
 

 
Source : Twitter 

 

Personnel 

soignant 

 

 

Groupe                 Personnes               Soignent 
 

Groupe de 

personnes qui 

soignent. 

 
8 Lien de la vidéo de Marion Béguier : https://www.francetvinfo.fr/culture/tv/video-pourquoi-faut-il-faciliter-l-acces-a-
la-langue-des-signes-pour-les-sourds_3919075.html, consulté le 05/20. 

https://www.francetvinfo.fr/culture/tv/video-pourquoi-faut-il-faciliter-l-acces-a-la-langue-des-signes-pour-les-sourds_3919075.html
https://www.francetvinfo.fr/culture/tv/video-pourquoi-faut-il-faciliter-l-acces-a-la-langue-des-signes-pour-les-sourds_3919075.html
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Restez chez 

vous 

 

 

Maison                                                Rester 
 

Reprend une 

maison et l’action 

de rester. 

 

« Il faut bien avoir conscience qu’interpréter, ce n’est pas redonner les mots qu’on entend les uns à la 

suite des autres mais bien se saisir d’une idée, d’un concept, du sens du message pour redonner le 

même sens dans une autre langue. Donc lorsqu’on me demande : « Comment tu traduis ce mot-là, ce 

mot-là ? », en fait, la réponse c’est qu’il n’y a pas une manière d’interpréter un mot mais bien 

plusieurs, en fonction du contexte, du sens que l’on veut mettre derrière. », indique Marion 

Béguier. 

 

 

La langue des signes française possède une syntaxe, une grammaire et un vocabulaire qui 

lui sont propres. Lorsque l’interprète traduit en LSF, son cerveau continue de travailler 

suivant les étapes citées à la page 27.  

 

Mamie Gégé est interprète en langue des signes française. Elle témoigne9 dans la catégorie 

« Etudes, Jobs et Métiers » du magazine féminin Madmoizelle (2013). Elle cite une de ses 

traductions : « mes amies et moi sommes allées à la plage à 16 heures » devient « [heure] [4] 

[après-midi] [lieu] [plage] [ami] [ami] [fille] [moi] [aller (vers l’endroit où la plage a été 

mise)] ». 

 

 

 

Sophie Pointurier-Pournin est interprète en langue des signes et 

docteure en traductologie à l'université de Paris 3 à ESIT. Ses 

recherches portent sur l'interprétation en langue des signes, 

l'interprétation de conférence et de service public (administration, 

hôpitaux, justice) entre langues vocales et/ou langues signées.  

 

Source : expertes  

 
9 Témoignage de Mamie Gégé : https://www.madmoizelle.com/langue-des-signes-francaise-temoignage-203148, 
consulté le 05/20. 

https://www.madmoizelle.com/langue-des-signes-francaise-temoignage-203148
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Dans sa thèse « L’interprétation en Langue des Signes Française : contraintes, tactiques, efforts » 

(2014)10, elle explique et interview des interprètes en langue des signes française sur leur 

choix de traduction du français à la langue des signes française. En voici quelques 

exemples : 

 

- « on peut vraiment avoir beaucoup de doutes sur la validité écologique de la 

procédure » : DANS LABORATOIRE RECHERCHE FINI FINI MAIS DEHORS 

SITUATION VRAI ÇA MARCHE ? DOUTE. 

La notion de « validité écologique » est mise en perspective avec « l’extérieur », le 

terrain. Dans cette situation l’interprète donne une définition de la « validité 

écologique » telle qu’il est en mesure de la restituer ici et maintenant. 

 

- « ces données existent, on peut les présenter. Mais il faut les présenter avec un 

degré de circonspection, c'est-à-dire un degré de prudence, qui est variable selon 

les circonstances » : ÇA INFORMATION LA LA FAUT REGARD RECUL 

ATTENTION JE VOIS MES DONNÉES SUIVANT SITUATION SITUATION PEUT 

VARIABLE. 

Généralement les interprètes traduisent « données » dans le sens de « matérialiser ». 

Ici, l’interprète fait le choix de les qualifier par « toutes les informations » et nous 

explique son cheminement : « J’ai toujours du mal à matérialiser ce genre d’expressions. 

Des données c’est quoi finalement ? Des informations, des résultats, des résultats d’analyse, 

résultats d’expériences… et j’en fais un tas que je mets sur le côté. Je ne suis pas satisfaite de 

ce genre de surreprésentation de la réalité en signes. Je sens que je nivelle le discours vers le 

bas, car j’ai envie de signer « données », et non « infos » ou « résultats » ». 

 

- « la fréquence relative d’utilisation des dictionnaires et des textes parallèles » : 

DICTIONNAIRE SOUVENT SOUVENT J’AI BESOIN OU. 

La fréquence de consultation est directement mise en en scène par une prise de rôle 

d’une personne ouvrant à plusieurs reprise un dictionnaire. Nous remarquons 

cependant l’omission du segment correspondant aux « textes parallèles ». 

 

- « mon hypothèse c’est que c’est peut-être quelque chose de généralisable » : PEUT 

ÊTRE ÇA PEUT GROUPE GROUPE AUTRE GENERAL LA PEUT ÊTRE MÊME. 

L’interprète est obligée de contextualiser le concept de généralisable, c'est-à-dire de 

remettre en perspective l’échantillon étudié par rapport au reste.  

 
10 Thèse de Sophie Pointurier-Pournin : https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-01077924/document, consulté le 05/20. 

https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-01077924/document
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- « Communauté Internationale » : L’interprète l’a traduit par  [PAYS] et 

[INTERNATIONAL]. Il n’a pas fait [MONDE] parce que dans [MONDE] il lui 

semblait qu'il manquait une dimension politique. Un autre interprète ne signe pas 

[COMMUNAUTE] [INTERNATIONALE] car cela colle au français. Il a traduit 

« Communauté Internationale » par [MONDE] [GLOBAL] pour une dimension plus 

iconique. 

 

- « Défi » : Ce mot peut être traduit par le signe standard [DEFI] ou comme 

[OBJECTIF], un peu comme [CONCOURS], [COURSE] dans l'idée « d'objectif de 

quelque chose à atteindre » ou « il faut le faire rapidement ». 

 

- « Diagnostic » : Ce mot est traduit par [ANALYSE] [RESULTAT]. 

 

- « Espérance de vie » : Il n'y a pas de signe pour « espérance de vie ». Toutefois il 

peut être traduit par [ESPERANCE] [VIE] ou [ESPOIR] [VIE] [PLUS LONG]. 

 

- « Médecine » : Ce mot peut être simplement traduis par [MEDECIN], mais on 

pourrait croire qu’on parle du médecin en tant que personne alors que ce n’est pas le 

cas. Pour plus de précision, il peut être traduis par [DOMAINE] [MEDECIN] ou [PI] 

[DOMAINE] [MEDECIN]. Un autre interprète l’a traduit par [médecin] [recherche]. 

 

-  « Spécialiste » : Le signe « spécial » est standard. Si l’on met le signe « personne » 

(individu) avant, l’interprète donnera le sens de « spécialiste ». Toutefois, il sera 

compris par « reconnu », « expert » ou « compétent » avec le signe « personne » 

devant. Une « personne spécialiste » et une « personne compétente » ne sont pas la 

même chose. Dans ce cas-là, il faut utiliser les expressions du visage pour dire des 

« personnes très reconnues » ou « très compétentes ». Une « personne spécialiste » 

sera traduite par [MEDECIN] [PERSONNE] [SPECIALE] [RECONNU]. L’interprète 

peut également traduire « spécialiste » par [CELEBRES] [CATEGORIE]. Un autre 

interprète a traduit « spécialiste » par [MEDECIN] puis [RETROUSSER LES 

MANCHES] ou [IMPORTANT] / [SPECIAL].   
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France TV a diffusé une vidéo s’intitulant « Interprètes en devenir »11 de l’émission « L’œil 

et la main » le lundi 8 avril 2019. Cette vidéo explique le métier d’interprète au travers le 

master d’interprète à l’ESIT. A 16 min et 52 secondes, Ronit Laquerrière-Leven, une 

interprète-enseignante soulève la traduction de « sélection naturelle ». Une étudiante 

nommé Elodia a traduit « sélection » (première image). Pour l’enseignante, le sens en LSF 

serait « faire des choix » (deuxième image), ce qui est bizarre. Une autre étudiante propose 

la traduction suivante : « l’influence de l’homme sur l’évolution ». L’enseignante conclut : 

« Malheureusement il n’y a pas de signe précis pour l’expliquer. Peut-être qu’il  existe quelque part, 

dans des écoles ! On ne l’a pas à disposition, donc il faut s’en tenir strictement au sens. ». 

 

  
Ronit Laquerrière-Leven « Sélection »   « Sélection » dans le sens « faire des choix » 

Source : France TV 

  

 
11 Vidéo « devenir interprète » : https://www.france.tv/france-5/l-oeil-et-la-main/944681-interpretes-en-devenir.html, 
consulté le 05/20. 

https://www.france.tv/france-5/l-oeil-et-la-main/944681-interpretes-en-devenir.html
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Conclusion 

 

Pour qui est destiné un interprète ? Une personne sourde ou une personne entendante ? 

Un interprète est le canal de la communication et un pont linguistique et culturel entre 

deux communautés, celle des sourds et celle des entendants. 

 

Contrairement aux interprètes de langue vocale qui ne travaillent généralement que vers 

une langue, l’interprète en langue des signes travaille « dans les deux sens » : il interprète 

les discours émis en français (oral) vers la langue des signes ou les discours émis en langue 

des signes vers le français (oral). Un interprète en langue des signes respecte les trois règles 

déontologiques fondamentales : secret professionnel, neutralité et fidélité. Il se cultive 

régulièrement afin de favoriser la qualité. 

 

Dans ce travail je n’ai malheureusement pas pu aborder toutes les  particularités du métier 

d’interprète en langue des signes française. Par exemple, la technicité de l’interprétation 

comme faire ressortir les expressions et le timbre de voix d’une personne entendante, en 

langue des signes. Je n’ai pas non plus évoqué la pression que peut rencontrer un interprète 

à la recherche de ses signes et de ses mots, notamment avec des traductions « pi sourdes » 

dont j’ai eu des difficultés à trouver. En effet, très peu de recherches sont faites dans ce 

domaine. C’est pourquoi il faudrait approfondir certaines études sur ces traductions. 

Sachant que la langue des signes française est en perpétuelle évolution, tout comme la 

langue française, parfois, ce sont souvent les interprètes qui donnent des signes aux sourds. 

Il reste encore de nombreux signes/signaires à établir. 

 

Un interprète est facilement la cible des critiques, car le message peut être interprété de 

façon différente. J’espère qu’à travers ce travail universitaire, vous aurez été convaincu, 

tout comme moi, qu’un interprète doit être reconnus et respecté comme il le mérite. 

D’autant plus en ces temps de confinement au COVID19. Ces derniers sont souvent 

moqués par des personnes non-signantes volontairement ou involontairement. 

 

Il y a d’autres recherches que je trouverais intéressante de faire, notamment sur le métier 

d’interprète à travers le monde. Sachant que la langue des signes n’est pas internationale, 

chaque pays possède sa langue des signes. Quelles sont leurs histoires ? Rencontrent-t-ils 

les mêmes difficultés qu’en France ? Aux Etats-Unis, les salles de spectacles et les festivals 

doivent obligatoirement proposer un interprète pour les personnes sourdes durant les 

concerts depuis 1990. Comment est-ce possible ? L’accessibilité ne devrait-elle pas être égale 

dans le monde pour une communauté qui partage une surdité similaire ?  
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